
Règlement du collège de Chisaz       2023 
 
Je dois respecter les règles suivantes: 
 
� Je ne dépasse pas les limites de la cour pendant les heures d’école (lignes jaunes). 
� Mes parents m’attendent derrière les lignes jaunes, sauf s’ils ont rendez-vous avec 
un-e enseignant-e. 
� Je ne vais pas dans les endroits suivants sans autorisation :  

- dans les fosses entre les alvéoles 
- sur la rampe 
- dans les zones d’herbe 
- dans la salle de gym ou la salle de spectacle. 

� Je ne vais pas dans une alvéole : - pendant la récré 
      - avant la sonnerie 
      - si ma classe ne s’y trouve pas. 
� Entre 8h00 et 15h30, je n’apporte pas de téléphone portable, de montre 
connectée, d’appareils électroniques, d’objets dangereux, de patins, de planches ou de 
chaussures à roulettes dans l’enceinte de l’école. 
� Je peux venir en trottinette mais elle doit être pliée dès que j’ai franchi les lignes 
jaunes. Si je ne peux pas la plier, elle reste au parc à vélos. 
� Lorsque je rentre dans l’école, je suis calme, je chuchote et je me déplace en 
marchant. 
� Je peux jouer dans la cour avec un ballon en mousse si le signal « ballon » est vert. 
Mais le FOOT est interdit ! 
� Je quitte mon alvéole le plus rapidement possible après la sonnerie. 
�   Je suis poli et respectueux avec tout le monde (enfants et adultes). 
�   Je ne crache pas. 
�   Je jette mes déchets dans les poubelles mises à ma disposition. 
�   Je ne frappe pas et je n’insulte pas. 
�   Je ne fais pas de chantage.  
�   Je ne lance pas de caillou, de bâton, de terre ou de boules de neige. 
�   Je respecte le matériel et le bâtiment. 
�   Je ne grimpe pas sur le grillage. 
 
Si je ne respecte pas une de ces règles, n’importe quel-le enseignant-e peut me 
sanctionner. 
 
Les objets personnels (trottinette, jouets…) que j’amène à l’école sont sous ma 
responsabilité. L’école n’entrera pas en matière en cas de vol, perte ou dégât. 
 
Signature de l’élève :    Signature d’un parent : 
 
 
 
Document lié au Règlement de l’EPS Crissier 


